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Konkurse - Faillites - Fallimenti NE

i  Freitag - Vendredi - Venerdì, 09.12.2011, No 240, Jahrgang - année - anno: 129
Konkurse - Faillites - Fallimenti Konkurspublikation/Schuldenruf - Publication de faillite/appel aux créanciers  - Pubblicazione di fallimento/diffida ai creditori

1. Débitrice: Fondation ProRegio, Combe du Sapin, 
2523 Lignières

2. Déclaration de faillite: 16.08.2011
3. Procédure: sommaire
4. Délai de production: 09.01.2012
5. Remarques: But: contribuer au développement harmonieux et 

durable des cantons et des régions suisses et limitrophes sur les 
plans économique, social et culturel. Elle s’emploie notamm-
ment à: renforcer les rapports existants entre les régions en fa-
vorisant leur prise de conscience et leurs échanges; servir de 
relais entre les institutions publiques et privées, économiques, 
culturelles et sociales, établies dans les villes et les campagnes; 
servir de lien entre la population et tous ceux qui, à un titre ou 
à un autre, assument des responsabilités publiques. L’activité 
de la Fondation s’inscrit notamment dans le cadre de la dispo-
sition constitutionnelle sur les langues (art. 70 de la Constitu-
tion fédérale).  
Réalisation anticipée - vente de gré à gré.
L’office soussigné a reçu une offre de CHF 20’000.00 pour l’ac-
quisition de gré à gré d’une semi-remorque SENSI SR 
7 (véhicule d’exposition comprenant une tente en forme de 
bulle). Le bien concerné est estimé à CHF 10’000.00 par l’of-
fice. Cette offre a retenu notre attention car elle est supérieure 
à l’estimation de l’office et sans frais pour la masse. De plus, il 
est hautement improbable qu’une réalisation par voie d’en-
chères publiques puisse donner un résultat plus favorable et 
des frais de déplacement importants devraient être assumés 
par la masse.
Un délai de 10 JOURS (dix jours) dès la présente publication 
est imparti aux créanciers et à tous tiers intéressés pour adres-
ser à l’office soussigné une offre supérieure à celle reçue. Si 
aucune offre supérieure ne parvient à l’office soussigné dans 
le délai ci-dessus et si la majorité des créanciers ne s’y oppose 
pas jusqu’au 19 décembre 2011, la vente aura lieu au prix of-
fert.
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